
DE LA PROFESSION RELIGIEUSE EN B.-C. 723

ternent compris, Io ce que c'est qu'un vou solennel, 2o ce que c'est
quun vou perpétuel, 3o de quelle manière il faut que communau-
tes aient été reconnues, lors de la cession du Canada, et 4o enfin,
qnelle espèce d'approbation, de la part du gouvernement, est néces-
Saire pour mettre le dernier sceau aux divers caractères que la
Ol exige avant de frapper un religieux de mort civile.

L. Le vou solennel est celui que fait une personne en s'engageant
dans les ordres sacrés, on en faisant profession de religion dans
' ordre approuvé par l'Eglise, et par lequel elle s'engage publi-
qement à suivre les conseils de l'évangile, selon une des règles
approuvées par l'Eglise.1 On oppose le vou solennel au vou sim-
Ple qui est celui qui se fait en particulier et sans aucune so-
lernité. Les ordres religieux, seuls, font des voux solennels;
es congrégations religieuses de prêtres séculiers ou de filles
seclières, non approuvées par le Saint-Siége, ne font pas de
'VçeUx solennels, elles ne font que des voux simples. Ces voux, du
reste, peuvent être prononcés publiquement et d'une manière très-
slennelle ; mais ce n'est pas là la solennité dont il s'agit ici. Le
caractère particulier et spécial aux voux solennels, c'est d'être pro-
tonicés dans un couvent établi par clôture papale. Ceci m'amène à
Parler du vœu fait à perpétuité.
. LI. Le vou perpétuel est celui qui est fait sans limite de temps;
' forme une obligation qui dure pendant toute la vie naturelle de
a Personne qui le prononce.

Les communautés dans lesquelles les voux solennels et perpé-
tuels Sont en usage, constituent à proprement parler, les ordres reli
8ieux réguliers. Ces ordres ont encore un autre caractère qui les
ditingue d'avec les simples congrégations séculières : ils sont cloî-

ps Par bref du Souverain-Pontife, à qui seul appartient l'établis
Sernent et la reconnaissance de ces institutions.

LII. Après ces deux conditions, le Code exige encore que la com
nlauté religieuse ait été reconnue lors de la cession du Canada
Angleterre. Quelle est la reconnaissance demandée ici par le

8islateur ? Il faut que ce soit une reconnaissance telle, qu'elleait liée l'Angleterre envers la puissance avec laquelle elle traitait,
cest-à- dire la France, et à l'égard de la nation dont les intérêts
etaient en jeu, c'est à-dire les Canadiens. Une telle reconnaissance,

tel lien ne peut s'établir que dans une pièce diplomatique, par
traité entre deux peuples, et c'est dans la capitulation de Mon-

al qu'on la trouve. Voici les différents articles que contient ce

1he Héricourt, Lois Ecclésiastiques, pp. 561,562.
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